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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  

DU 18 MAI 2021 

 

L'an deux mille vingt-et-un, 

Le dix-huit mai, 

A seize heures, 

 

Les associés de la société 2GUI se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 1182 Corniche 

André Tardieu – 06500 MENTON, sur convocation faite par le Président. 

 

Sont présents : 

 

Monsieur Hubert GUILLOU, titulaire de 201.600 actions nominatives ordinaires en pleine propriété, 

 

Monsieur Arnaud GUILLOUZIC, titulaire de 400 actions nominatives ordinaires en pleine propriété, 

 

Total des actions des associés présents : 202.000 actions sur les 202.000 actions composant le capital 

social. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Hubert GUILLOU, en sa qualité de Président de la Société. 

 

Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut 

valablement délibérer. 

 

Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- le rapport du Président, 

 

- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

 

Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 

disposition au siège social ou sur le site Internet de la Société dont l'adresse figure sur la convocation, à 

compter de la convocation de l'Assemblée. 

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport du Président, 

 

- Transfert du siège social de la Société, 

 

- Modification corrélative des statuts, 



 

 

 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

Il est ensuite donné lecture du rapport du Président. 

 

Puis le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

PREMIERE RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de transférer le 

siège social du 15 Rue Blanchet - 94700 MAISONS ALFORT au 1182 Corniche André Tardieu - 06500 

MENTON et ce à compter de ce jour. 

 

En conséquence, l'Assemblée modifie l'article 4 des statuts de la manière suivante : 

 

ARTICLE 4 - Siège social 

 

"Le siège social est fixé : 1182 Corniche André Tardieu - 06500 MENTON". 

 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

membres du bureau. 

 

 

 

Monsieur Hubert GUILLOU Monsieur Arnaud GUILLOUZIC 



 

 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS DE LA SOCIETE 2GUI 

 

 

Le soussigné : 

 

- Monsieur Hubert GUILLOU, demeurant 39 Avenue des Acacias – BAT B - 06500 MENTON, 

 

Agissant en qualité de Président de la Société 2GUI, au capital de 202.000 euros, immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 840 466 783 RCS CRETEIL. 

 

Déclare, conformément aux dispositions de l'article R 123-110 du Code de commerce : 

 

Que la Société 2GUI n'avait jusqu'à ce jour opéré aucun transfert de siège social, celui-ci étant, depuis 

sa constitution, fixé 15 Rue Blanchet – 94700 Maisons-Alfort. 

 

 

Fait en deux exemplaires. 

 

A MENTON, 

Le 18 mai 2021. 

 

 

Monsieur Hubert GUILLOU 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM046345







































